PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL

EN DATE DU VENDREDI 22 AVRIL 2011
Etaient présents : MM BOULANGER Pierre, HALL Marie-Gabrielle, LAMOTTE Dominique, BLONDEL Colette, BUIGNET Daniel, GAUMONT Jean-Paul, ROUX Françoise, PICARD Alain, BIECKENS Jean-Louis, BOULY Colette, ANSART Claudie, LOGEART Johan, HEROUART Lionel, RAYEZ Jeannine, DOMISE Martin,

Etaient absents excusés : Madame Thérèse PETIT qui a donné procuration à Monsieur  Jean-Paul GAUMONT ; Monsieur Roger MICHEL qui a donné procuration à Monsieur Daniel BUIGNET ; Madame Rose-Marie PLATEL qui a donné procuration à Madame Françoise ROUX ; Madame Nadège LEFEBVRE qui a donné procuration à Monsieur Dominique LAMOTTE ; Madame Catherine SURUGUE qui a donné procuration à Monsieur Pierre BOULANGER ; Madame Isabelle DESJARDINS qui a donné procuration à Madame Marie-Gabrielle HALL.

Absents : MM Xavier VINCETTE, Didier REMY, Dominique VERDIER, Bruno DUPUIS, Dominique RAGOT, Nathalie DUPUIS.

Secrétaire de séance : Madame Colette BLONDEL

Après que l’appel soit effectué et que la séance soit déclarée ouverte, Monsieur le Maire soumet à l’approbation le procès-verbal du dernier Conseil Municipal qui n’apporte aucune observation.

Il est ensuite passé à l’étude de l’ordre du jour :

1. Adoption du Compte Administratif 2010 de la Commune de MOREUIL

2. Compte de Gestion du receveur de l’exercice 2010

3. Affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice 2010 de la Commune de MOREUIL

4. Adoption du Compte Administratif 2010 du budget annexe « Vallée Campion »

5. Compte de Gestion du receveur de l’exercice 2010 du budget annexe « Vallée Campion »

6. Affectation du résultat de fonctionnement du budget annexe « Vallée Campion »

7. Impôts Locaux – Vote des taux

8. Budget Primitif 2011 de la Commune de MOREUIL 

9. Versement des subventions aux associations

10. Affectation d’une subvention au Syndicat Intercommunal d’Assainissement Avre Luce

11. Transfert du budget annexe assainissement au Syndicat d’assainissement Avre Luce 

12. Vente de parcelles à la Société DS France

13. Marché de fourniture de service

2011/04/22/01 - ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2010 DE LA COMMUNE DE MOREUIL  
Rapport de Monsieur Dominique LAMOTTE

La séance étant ouverte, Monsieur LAMOTTE expose au Conseil Municipal que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2121-31, L.2122-21, L.2343-1 et  2 et R.2342-1 à D.2342-12 ;

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 13 avril 2010 approuvant le budget primitif de l’exercice 2010 ;

Après délibérations, le Conseil Municipal, à l’unanimité (Monsieur le Maire n’ayant pas pris part au vote), DECIDE les conditions d’exécution du budget de l’exercice 2010, comme suit :

	
	INVESTISSEMENT
	FONCTIONNEMENT

	DEPENSES

RECETTES

RESULTAT


	      1   815 808,75

      1   524 084,14

         - 291 724,61
	4 906 660,66

5 068 528,16

+ 161 867,50


Le résultat tient compte du transfert du compte assainissement, suite à la création du syndicat intercommunal d’assainissement Avre, Luce.

2011/04/22/02 - COMPTE DE GESTION DU RECEVEUR DE L’EXERCICE 2010

Rapport de Monsieur Dominique LAMOTTE

La séance étant ouverte, Monsieur LAMOTTE expose au Conseil Municipal que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2122-21, L.2343-1 et 2 et D.2343-1 à D.2343-10 ;

Monsieur LAMOTTE informe l’assemblée municipale que l’exécution des dépenses et recettes relatives à l’exercice 2010, a été réalisée par le receveur en poste à MOREUIL et que le compte de gestion établi par ce dernier est conforme au Compte Administratif de la Commune.

Après délibérations, le Conseil Municipal, à l’unanimité DECIDE d’approuver le compte de gestion du receveur de l’exercice 2010.

2011/04/22/03 - AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L’EXERCICE 2010

 DE LA COMMUNE DE MOREUIL

Rapport de Monsieur Dominique LAMOTTE

La séance étant ouverte, Monsieur LAMOTTE expose au Conseil Municipal qu’après avoir entendu et approuvé le Compte Administratif 2010 de la Commune de MOREUIL et considérant que la section de fonctionnement laisse apparaître un excédent :

Après délibérations, le Conseil Municipal, à l’unanimité, DECIDE d’affecter le résultat comme suit :

DETEMINATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L’ANNEE 2010 (année N) A AFFECTER :

1. résultat cumulé à la clôture de l’exercice précédent (N – 1) :
         458 384,82 

     (+ intégration service assainissement)                                        157 178,12

2. part de l’excédent précédent affecté à l’investissement
:        147 000,72


3. résultat de l’exercice de l’année



         161 867,50

4. résultat de clôture de l’année N à affecter au budget N + 1
         630 329,72

Considérant que seul le résultat de la section de fonctionnement doit faire l’objet de la délibération d’affectation de résultat et doit en priorité couvrir le besoin de financement de la section d’investissement :

AFFECTATION EN RESERVE A LA SECTION D’INVESTISSEMENT :
630 329,72 


AFFECTATION A L’EXCEDENT REPORTE AU FONCTIONNEMENT :
0

2011/04/22/04 - ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2010 DU BUDGET ANNEXE 

LOTISSEMENT VALLEE CAMPION

Rapport de Monsieur Dominique LAMOTTE

La séance étant ouverte, Monsieur LAMOTTE expose au Conseil Municipal que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2121-31, L.2122-21, L.2343-1 et  2 et R.2342-1 à D.2342-12 ;

Monsieur LAMOTTE expose à l’Assemblée Municipale, les conditions d’exécution du budget de l’exercice 2010,

Après délibérations, le Conseil Municipal, à l’unanimité (Monsieur le Maire n’a pas pris part au vote) DECIDE d’adopter le Compte Administratif de l’exercice 2010 du service annexe, lotissement Vallée Campion, arrêté comme suit :

	
	FONCTIONNEMENT
	INVESTISSEMENT

	DEPENSES

RECETTES

RESULTAT


	     86 958,81

     86 958,81

   
	        86 958,81

300 000,00

      213 041,19


2011/04/22/05 - COMPTE DE GESTION DU RECEVEUR 

DE L’EXERCICE 2010 DU BUDGET ANNEXE LOTISSEMENT VALLEE CAMPION

Rapport de Monsieur Dominique LAMOTTE

La séance étant ouverte, Monsieur LAMOTTE expose au Conseil Municipal que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2122-21, L.2343-1 et 2 et D.2343-1 à D.2343-10 ;

Monsieur LAMOTTE informe l’assemblée municipale que l’exécution des dépenses et recettes relatives à l’exercice 2010 a été réalisée par le receveur en poste à MOREUIL et que le compte de gestion établi par ce dernier est conforme au Compte Administratif de la Commune concernant le budget annexe du lotissement Vallée Campion.

Après délibérations, le Conseil Municipal, à l’unanimité, DECIDE d’approuver le compte de gestion du receveur de l’exercice 2010 du budget annexe du lotissement Vallée Campion.

2011/04/22/06 - AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DU BUDGET ANNEXE 

LOTISSESMENT VALLE CAMPION

Rapport de Monsieur Dominique LAMOTTE

La séance étant ouverte, Monsieur LAMOTTE expose au Conseil Municipal qu’après avoir entendu et approuvé le Compte Administratif 2010 du budget annexe de la Commune de MOREUIL et considérant que la section de fonctionnement laisse apparaître un excédent :

Après délibérations, le Conseil Municipal, à l’unanimité, DECIDE d’affecter le résultat comme suit :

DETEMINATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L’ANNEE 2010 (année N) A AFFECTER :

1. résultat cumulé à la clôture de l’exercice précédent (N – 1) : 
386 958,81

2. part de l’excédent précédent affecté à l’investissement
:
300 000,00


3. résultat de l’exercice de l’année




0

4. résultat de clôture de l’année N à affecter au budget N + 1
   86 958,81

Considérant que seul le résultat de la section de fonctionnement doit faire l’objet de la délibération d’affectation de résultat et doit en priorité couvrir le besoin de financement de la section d’investissement :

AFFECTATION EN RESERVE A LA SECTION D’INVESTISSEMENT :
  0 


AFFECTATION A L’EXCEDENT REPORTE AU FONCTIONNEMENT :
  86 958,81


2011/04/22/07 - IMPOTS LOCAUX – VOTE DES TAUX

Rapport de Monsieur Dominique LAMOTTE

La séance étant ouverte, Monsieur LAMOTTE expose au Conseil Municipal que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2121-29, L.2311-1 et suivants, L.2312-1 et suivants, L.2331-3, 

VU le Code Général des Impôts et notamment ses articles 1636 B sexies et 1636 B septies,

VU la Loi n°80-10 du 10 janvier 1980 portant aménagement de la fiscalité directe locale,

VU les lois de finances annuelles,

VU l’état n°1259 portant notification des bases nettes d’imposition des quatre taxes directes locales et des allocations compensatrices revenant à la Commune pour l’exercice 2010,

Monsieur LAMOTE expose les conditions dans lesquelles peuvent être fixés les taux des quatre grands impôts locaux, notamment :

· les limites de chacun aux termes de la loi du 10 janvier 1980 susvisée,

· les taux appliqués l’année dernière et le produit attendu cette année.

CONSIDERANT que le budget communal nécessite des rentrées fiscales de 2 639 702 €,

Après délibérations, le Conseil Municipal, à l’unanimité, DECIDE de fixer les taux d’imposition pour l’année 2011 comme suit :
	    
	TAUX ANNEE 

N-1
	TAUX ANNEE EN

COURS
	BASES
	PRODUIT

	FONCIER NON BATI

FONCIER BATI

TAXE HABITATION

COMPENSATION RELAIS +

SECONDE COMPOSANTE


	41,00 %

22,10 %

14,56 %

11,30 %
	42,99 %

22,10 %

24,67 %

19,59 %
	      127 400

  3 967 000

  2 835 000

  2 321 000


	     54 769

   876 707

   699 395

  454 684



	TOTAL
	
	
	
	2 085 555


2011/04/22/08 - BUDGET PRIMITIF 2011 DE LA COMMUNE DE MOREUIL

Rapport de Monsieur Dominique LAMOTTE

La séance étant ouverte, Monsieur LAMOTTE expose au Conseil Municipal que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.1611-1 et suivants et L.2311-1 à L.2343-2,

VU la loi d’orientation n°92-125 du 6 février 1992 relative à l’organisation territoriale de la République et notamment ses articles 11 et 13,

CONSIDERANT l’obligation de voter le budget primitif avant le début de l’exercice auquel il se rapporte (art.7 de la loi n°82-213 du 2 mars 1982),

Monsieur LAMOTTE expose au Conseil Municipal les conditions de préparation du Budget Primitif 2011,

Le Conseil Municipal entendu au cours du débat d’orientation budgétaire organisé en application de la loi du 6 février 1992, le 31 mars 2011,

Après délibérations, le Conseil Municipal, à l’unanimité, DECIDE de voter le budget primitif 2011 comme suit :

	MOUVEMENTS REELS


	DEPENSES


	RECETTES

	INVESTISSEMENT

FONCTIONNEMENT

TOTAL


	2 536 792,00

5 195 917,00

7 732 709,00
	2 536 792,00

5 195 917,00

7 732 709,00


· précise que le budget de l’exercice 2011 a été établi et voté par nature, auquel s’ajoute une présentation fonctionnelle établie en conformité avec la circulaire ministérielle en date du 22 décembre 1995 (publiée au JO le 24 avril 1996)

2011/04/22/09 - VERSEMENT DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 

 ANNEE 2011

Rapport de Monsieur Daniel BUIGNET

La séance étant ouverte, Monsieur BUIGNET expose au Conseil Municipal que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2121-29 et L.2321-1,

VU le vote du Budget Primitif relatif à l’exercice 2007, intervenu le 13 avril 2007,

CONSIDERANT l’importance, pour la vie locale, de l’apport et du rôle des associations « Loi 1901 », de la participation des citoyens à la vie de la cité, des liens d’amitié et de fraternité tissés entre tous,

Après avis de la Commission des Associations en date du 5 avril 2011,

Après avis de la Commission des Finances en date du 13 avril 2011,

Après délibérations, le Conseil Municipal, à l’unanimité, DECIDE le versement des subventions aux associations, de la manière suivante :

· Article 65737 (subvention au Syndicat Intercommunal d’Assainissement Avre Luce)
100 000 €

· Article 65748 (subvention de fonctionnement au « mouvement associatif »


126 000 €

Monsieur BUIGNET indique que les inscriptions budgétaires nécessaires au paiement figurent au budget primitif de l’exercice 2011.

Il rappelle que le versement de toute subvention au « mouvement associatif » ne peut être effectué que sur un compte ouvert au nom de l’association et indique que le tableau des subventions sera publié en annexe du budget primitif, conformément aux dispositions de la loi n°92-125 du 6 février 1992.
2011/04/22/10 - AFFECTATION D’UNE SUBVENTION AU SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ASSAINISSEMENT AVRE LUCE 
Rapport de Dominique LAMOTTE

La séance étant ouverte, Monsieur LAMOTTE expose à ses collègues que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 7 décembre 2007, portant décision de créer un Syndicat Intercommunal d’Assainissement regroupant les Communes de BERTAUCOURT LES THENNES, THENNES, MORISEL et MOREUIL,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 25 janvier 2008, portant décision de désigner les membres représentant la Commune de MOREUIL,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 4 avril 2008, portant décision de désigner les nouveaux membres représentant la Commune de MOREUIL, suite aux élections municipales,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 30 janvier 2009, portant décision de désigner un nouveau délégué de la Commune de MOREUIL au Syndicat Intercommunal d’Assainissement, suite à une démission,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 10 juillet 2009, portant décision de verser une subvention exceptionnelle au Syndicat Intercommunal d’Assainissement, d’un montant de 6 047 €,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 16 décembre 2009, portant décision de transférer le budget annexe « assainissement » au Syndicat Intercommunal d’Assainissement,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 16 décembre 2009, portant décision d’établir un avenant au contrat d’affermage du service assainissement signé entre la Commune de Moreuil et la SAUR,

CONSIDERANT qu’il y a lieu de verser une subvention au Syndicat Intercommunal d’Assainissement, afin de couvrir la redevance « eaux pluviales », normalement supportée par le budget communal,

Après délibérations, le Conseil Municipal, à l’unanimité, DECIDE :

· de verser une subvention au Syndicat Intercommunal d’Assainissement Avre Luce d’un montant de 100 000 €

2011/04/22/11 – TRANSFERT DU BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT 

AU SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ASSAINISSEMENT AVRE LUCE

Rapport de Monsieur le Maire

La séance étant ouverte, Monsieur le Maire expose à ses collègues que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 7 décembre 2007, portant décision de créer un Syndicat Intercommunal d’Assainissement regroupant les Communes de BERTAUCOURT LES THENNES, THENNES, MORISEL et MOREUIL,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 25 janvier 2008, portant décision de désigner les membres représentant la Commune de MOREUIL,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 4 avril 2008, portant décision de désigner les nouveaux membres représentant la Commune de MOREUIL, suite aux élections municipales,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 30 janvier 2009, portant décision de désigner un nouveau délégué de la Commune de MOREUIL au Syndicat Intercommunal d’Assainissement, suite à une démission,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 16 décembre 2009, portant décision de transférer le budget annexe assainissement au Syndicat Intercommunal d’Assainissement Avre Luce,

CONSIDERANT qu’il y a lieu de prendre une nouvelle délibération pour ce transfert, suite à la demande de Monsieur le Percepteur,

Après délibérations, le Conseil Municipal, à l’unanimité, DECIDE :

· d’accepter le transfert du budget annexe « assainissement » au Syndicat Intercommunal d’Assainissement Avre Luce à compter du 1er janvier 2010, ainsi que son excédent,

· d’approuver l’état de l’actif,

· d’autoriser Monsieur le Maire et Monsieur le Président à signer le procès verbal de sortie d’actif

· de mandater Monsieur le Maire à signer toutes pièces nécessaires à ce transfert.

2011/04/22/12  -  VENTE DE PARCELLES A LA SOCIETE DS FRANCE

Rapport de Monsieur le Maire

La séance étant ouverte, Monsieur le Maire rappelle aux membres présents que, par délibération en date du 5 novembre 2010,  le Conseil Municipal a décidé :

· la vente au profit de la Société DS France des parcelles cadastrées pour partie section Z n°624, pour une superficie de 8637 m², Z n°626 pour une superficie de 10 647 m² et Z n°716 pour une superficie de 15 221 m², soit un total de 34 505  m² sur la Zone industrielle 

· la prise en compte de l’avis des domaines en date du 15 février 2010, qui a estimé les parcelles susvisées au prix de 4 € le m², soit un coût total de 138 020 €,

· d’accorder un rabais de 10 % sur le prix du terrain à céder à l’entreprise, soit 13 802 €, sur la base de l’article R1511-9 du CGCT,

· de procéder ainsi à la vente des parcelles pour un montant de 124 218 €, étant entendu que la Société DS France n’interviendra pas financièrement à la participation pour voirie et réseaux (PVR), ainsi qu’à la participation à la réalisation d’équipements publics,

· d’autoriser Monsieur le Maire à signer une convention avec la Société DS France, fixant les engagements respectifs de la Commune de Moreuil et de la Société, soit :

· après cette vente, la Commune de Moreuil accordera une aide à l’investissement immobilier à la Société DS France, sous forme d’une subvention versée sur trois exercices fiscaux (2011/2012/2013), pour la somme totale de 124 218 €, soit 41 406 € sur chaque exercice budgétaire,

Monsieur le Maire a été sollicité par la Société DS France et le Conseil Municipal, à l’unanimité, DECIDE de:

· confirmer que l’aide à l’investissement d’une somme totale de 124 218 €, soit 41 406 € sur trois exercices budgétaires au profit de la Société DS France SAS, soit maintenue indépendamment du mode de financement obtenu par ladite Société pour les constructions et notamment dans le cadre du mécanisme du crédit bail immobilier qui l’oblige à vendre le terrain aux sociétés de crédit bail NATIOCREDIBAIL et OSEO

· de le mandater à signer toutes les pièces nécessaires à cette opération.

2011/04/22/13  - MARCHE DE FOURNITURE DE SERVICE

Rapport de Monsieur Jean-Paul GAUMONT

La séance étant ouverte, Monsieur GAUMONT expose que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code des Marchés Publics, 

CONSIDERANT que la nouvelle réglementation applicable aux marchés, laisse le soin à plusieurs égards, aux acheteurs publics de déterminer ou de définir leurs politiques d’achat, dans le respect des grands principes du droit de la commande publique, 

CONSIDERANT que les marchés de prestations homogènes de services ou fournitures et opérations de travaux dont le montant est inférieur à 4 000 € HT, le pouvoir adjudicateur peut décider que le marché soit passé sans publicité ni mise en concurrence préalables.

Après délibérations, le Conseil Municipal, à l’unanimité DECIDE :

· de lancer une consultation pour la maintenance des chaudières (bâtiments communaux), pour une durée d’un an, à compter du 1er juin 2011,

· de mandater Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à cette opération
2011/04/22/14 - DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DE LA DOTATION D’EQUIPEMENT DES TERRITOIRES RURAUX

Rapport de Monsieur le Maire

La séance étant ouverte, Monsieur le Maire présente aux membres du Conseil Municipal, le projet de fourniture et pose de menuiserie des différentes écoles communales, pour un montant de travaux estimé à 416 811 € HT, correspondant au devis présenté par la Société FENETRES OUVERTES, demeurant à MOREUIL, 73 rue Victor Gaillard.

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE d’adopter le projet et de solliciter l’aide de l’Etat au titre de la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux.

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL :

- Subvention ETAT DETR (30 %)


125 043 €

- Conseil Général de la Somme (20 %)

               83 362 €

- Part communale 




208 406 €

ECHEANCIER DE REALISATION DE L’OPERATION ET DES DEPENSES :

2ème semestre 2011 

Monsieur le Maire attestant le non commencement de l’opération et s’engageant à ne pas en commencer l’exécution avant que le dossier soit déclaré ou réputé complet.
Plus personne ne demandant la parole, la séance est levée à 21 heures 30.
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